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Etude-Action
Autopartage des flottes 
professionnelles

Mardi de l’ORT – 24 novembre 2020
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UNE ÉTUDE-ACTION POUR APPRÉHENDER LES ENJEUX DE

L’AUTOPARTAGE DES FLOTTES PROFESSIONNELLES

Expérimentation auprès de 8 
structures volontaires (AMI ADEME)

Audit du parc automobile et de son 
fonctionnement

Identification des leviers de 
déploiement de l’autopartage

Plusieurs types d’autopartage 
envisageables : 

Niveau 1 : entre plusieurs structures

Niveau 2 : Auprès des 
collaborateurs (en interne) Pro-Perso

Niveau 3 : ouverture à des usagers 
externes : autopartage public

Présentation de l’étude-action
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LES STRUCTURES ENGAGÉES DANS LA DÉMARCHE

Présentation de l’étude-action

Une diversité de cas pratiques : type de 

structure, public visé, catégories de véhicules
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LES STRUCTURES ENGAGÉES DANS LA DÉMARCHE

Présentation de l’étude-action
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VILLE ET AGGLO DE SAINT-NAZAIRE

Exemple de structures engagées

Renouvellement de l’outil de gestion du parc (véhicules légers) effectué 
début 2019

Intégration progressive des véhicules dans le système de gestion e-Colibri 
(MTG)

Equipement en télématique des véhicules, ouverture par badge ou 
smartphone

Parc mutualisé avec la ville et la CARENE

Réflexion sur le déploiement d’une solution ouverte au public pour les 
pools de centre-ville

Autopartage Niveau 1, 2 et 3

177 véhicules / 34 déployés sur le pool Hôtel de ville
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AIR PAYS DE LA LOIRE

Mise en place d’un agenda partagé et d’un outil de suivi des locations 
de véhicule

Récupération des clés habituelles, véhicule devant être rendu avant les 
heures de travail. Facturation sur la base d’un forfait + km supp (>0,30 
€/km)

Prise d’une assurance complémentaire

Difficultés avec l’URSSAF dans le montant des tarifs de location : 
plusieurs échanges qui ont ralentit la mise en œuvre du dispositif.  

Exemple de structures engagées

Autopartage Niveau 2 (Pro-Perso)

8 véhicules / 3 en pool et 1 utilitaire / 30 utilisateurs
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LEVIERS AU DÉPLOIEMENT DE L’AUTOPARTAGE

Plusieurs facteurs favorables au déploiement d’un dispositif d’autopartage 
dans les parcs professionnels peuvent être soulignés : 

Des parcs gérés en pool 

Des véhicules à énergie alternative (plus je roule mieux je me porte)

Des kilométrages encore trop faibles

Des conditions d’accès et une localisation des véhicules adaptés

Des outils de réservation déjà en place (gestion de pool , calendrier de 
réservation)

Une demande des collaborateurs (généralement identifiée dans le 
cadre d’une enquête interne, d’un plan de mobilité-employeur, …)

Les principaux leviers / freins identifiés
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FREINS AU DÉPLOIEMENT DE L’AUTOPARTAGE

A contrario, plusieurs freins ont été identifiés dans le cadre de l’étude-
action : 

Des difficultés d’accès aux véhicules pour un public externe (Niveau 3), 
ou en dehors des heures de service pour les collaborateurs (Niveau 2)

La nécessité de mettre en place une régie de recette pour les 
collectivités territoriales

La fixation des tarifs de location des véhicules, en lien avec le régime 
des avantages en nature

Les conditions de paiement : retenue sur salaire / chèque / paiement à 
la réservation

Nécessité de prendre une assurance complémentaire selon assureur 
actuel (certains couvrent déjà l’autopartage)

Les principaux leviers / freins identifiés
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FAVORISER LE DÉPLOIEMENT DE DISPOSITIFS D’AUTOPARTAGE

DANS LES PARCS PROFESSIONNELS

Dans le cadre de l’étude-action, une boite à outils a été construite et va 
être mise à disposition des structures, publiques et privées, souhaitant 
déployer un dispositif d’autopartage de leurs véhicules professionnels. 

Un guide général sur les étapes de mise en œuvre de ce dispositif
Une présentation du fonctionnement

Les conditions de diagnostic de son parc

Les étapes clés

Les démarches à engager

Un outil Excel pour appuyer le diagnostic, la définition tarifaire, le suivi 
des réservations

Des outils et documents « type » support

Une charte autopartage

Elaboration d’une boite à outils
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GUIDE GÉNÉRAL DE LA DÉMARCHE

Détail à chacune des étapes de la démarche :

Etape 0 : Information  / décision 

Etape 1 : Lancement du projet et sensibilisation en interne

Etape 2 : Elaboration du dispositif

Etape 3 : Mise en œuvre effective

Etape 4 : Suivi et évaluation

A chaque étape :

Les tâches à mettre en œuvre

Les obstacles éventuels et les leviers pour les dépasser

Les personnes / acteurs à mobiliser, en interne et en externe

Les 3 clés de succès de l’étape

Les indicateurs qui permettent de valider le passage à l’étape suivante

Elaboration d’une boite à outils
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GUIDE GÉNÉRAL DE LA DÉMARCHE

Elaboration d’une boite à outils
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FICHES ANNEXES

Elaboration d’une boite à outils
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21, rue Bergère
75009 PARIS

01 71 93 56 56

ajbd@ajbd.fr

ajbd.fr

Merci pour votre 

attention

Guillaume LE CLERCQ

06 12 73 97 34

Guillaume.leclercq@ajbd.fr

mailto:Guillaume.leclercq@ajbd.fr

